


Commune de Rogliano  
Séance du 15 juin 2023 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE 
COMMUNE DE ROGLIANO 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE ROGLIANO 
 
L’an deux mille vingt-trois le quinze juin à 17 heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Rogliano, légalement convoqué réuni sous la présidence de Monsieur 
le Maire Patrice QUILICI, en session ordinaire. 
 
Date de la convocation : 02 juin 2023 
Nombre de membres du Conseil Municipal en exercice au jour de la séance : 13 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 9 
 
Président : Patrice QUILICI 
Secrétaire de Séance : Gwendoline WOUSSEN 
 
Etaient présents : Patrice QUILICI le Maire, Hervé ORSI 1er Adjoint, Nicolas 
QUILICI 2ème Adjoint, Dominique LUIGI 3ème Adjointe, Madeleine ANTONA 4ème 
Adjointe, Florence POGGIALE, Annie MOZZICONACCI, Michèle BIANUCCI, 
Marie-France LE PALLEC 
 
Etaient absents excusés : Jordan MANNONI donne procuration à Florence 
POGGIALE, Paul SALADINI donne procuration à Hervé ORSI 
 
Etaient absents : Guillaume GIORGETTI, Pierre-Marie MATTEI 
 
Délibération n°48/2023 : Approbation du plan local d’urbanisme – annule et 
remplace la délibération d’approbation prise en date du 05 janvier 2023. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-19 
et L.2121-29 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et 
suivants, L.101-1 et suivants, L.103-2 et suivants ainsi que L.104-1 et suivants ; 
 
Vu les articles L.131-6 et L.131-7 du Code de l’urbanisme précisant entre autres 
qu’en l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale, le plan local d’urbanisme 
(PLU) devra être compatible avec le Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable de la Corse ; 
Vu la loi Solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000 dite « Loi 
SRU », modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 ; 
 
Vu la loi du 13 juillet 2006 portant Engagement national pour le logement ; 
 
Vu la loi du 3 août 2009 de Programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement ; 
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L’an deux mille vingt-trois le quinze juin à 17 heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Rogliano, légalement convoqué réuni sous la présidence de Monsieur 
le Maire Patrice QUILICI, en session ordinaire. 
 
Date de la convocation : 02 juin 2023 
Nombre de membres du Conseil Municipal en exercice au jour de la séance : 13 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 9 
 
Président : Patrice QUILICI 
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Etaient présents : Patrice QUILICI le Maire, Hervé ORSI 1er Adjoint, Nicolas 
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Adjointe, Florence POGGIALE, Annie MOZZICONACCI, Michèle BIANUCCI, 
Marie-France LE PALLEC 
 
Etaient absents excusés : Jordan MANNONI donne procuration à Florence 
POGGIALE, Paul SALADINI donne procuration à Hervé ORSI 
 
Etaient absents : Guillaume GIORGETTI, Pierre-Marie MATTEI 
 
Délibération n°49/2023 : Acquisition de l’ensemble des terrains appartenant à 
Monsieur François COLOMBINI 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
Considérant la proposition de Monsieur François COLOMBINI en date du 02 
février 2023,  
 
Le Maire expose, 
Monsieur François COLOMBINI souhaite vendre ses terrains à la commune de 
Rogliano car il n’en a pas l’usage.  
 
Les parcelles sont les suivantes :  
 

Section Numéro Adresse 
Contenance 
HA A CA 

A 737 Lartinche 36 
A 739 Lartinche 205 
B 441 Conca 1291 
B 611 Donnaco 160 
C 44 Lacrude 213 
C 78 Lorelli 34 
C 448 Ruta 277 
D 48 – 001 Lot 00A0002 Selve 1966 
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L’an deux mille vingt-trois le quinze juin à 17 heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Rogliano, légalement convoqué réuni sous la présidence de Monsieur 
le Maire Patrice QUILICI, en session ordinaire. 
 
Date de la convocation : 02 juin 2023 
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Etaient absents excusés : Jordan MANNONI donne procuration à Florence 
POGGIALE, Paul SALADINI donne procuration à Hervé ORSI 
 
Etaient absents : Guillaume GIORGETTI, Pierre-Marie MATTEI 
 
Délibération n°50/2023 : Création d’un poste d’adjoint technique principal de 
1ère classe dans le cadre d’un avancement de grade 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale,  
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au 
conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services dans le respect des dispositions de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.  
 
VU la délibération du conseil municipal en date du 21 novembre 2007 fixant les taux 
de promotion pour les avancements de grade,  
 
VU l’arrêté n°6 en date du 15 avril 2021 fixant les lignes directrices de gestion 
relatives aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels à compter du 1er janvier 2021  
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Etaient absents excusés : Jordan MANNONI donne procuration à Florence 
POGGIALE, Paul SALADINI donne procuration à Hervé ORSI 
 
Etaient absents : Guillaume GIORGETTI, Pierre-Marie MATTEI 
 
Délibération n°51/2023 : Création d’un poste d’adjoint administratif principal 
de 1ère classe dans le cadre d’un avancement de grade 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale,  
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au 
conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services dans le respect des dispositions de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.  
 
VU la délibération du conseil municipal en date du 21 novembre 2007 fixant les taux 
de promotion pour les avancements de grade,  
 
VU l’arrêté n°6 en date du 15 avril 2021 fixant les lignes directrices de gestion 
relatives aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels à compter du 1er janvier 2021  
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Délibération n°52/2023 : Demande de subvention au Parc Marin pour 
l’enlèvement des banquettes de posidonies sur la plage du PADULU 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
 
La commune de Rogliano souhaite nettoyer la plage du Padulu pour la saison 
estivale. 
 
Bien que les banquettes de posidonies empêchent que le sable soit emporté par les 
vagues et qu'elles sont un moyen naturel de lutter contre l'érosion des plages, la 
commune prévoit de les enlever et de les remettre à la fin de l'été. 
Les raisons de ce nettoyage sont principalement esthétiques mais aussi pour la 
sécurité. En effet, le tapis d'algues au bord de l'eau est si épais qu'il peut être 
dangereux pour les enfants. 
 
L’enlèvement et la remise à l'eau des posidonies se feront selon le cahier des 
charges préconisé par le Parc Marin et en concertation avec leurs services. 
 
Le Maire propose au conseil municipal de solliciter une subvention auprès du Parc 
Marin. 
 




